
FAMILLE:

MAIL:                                                           @ TEL.DOMICILE :                                                                              PORTABLE :PORTABLE:

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D'URGENCE: M.                                                                                               TEL:

NOM PRENOM  NAISSANCE ACTIVITE MONTANT REDUCTION TOTAL
RESERVEE 

C.O.T

COTISATION 20 € 20 €

TOTAL

OUI        /        NON J'autorise l'équipe du COT à faire prévenir les pompiers en cas d'incident ou d'accident

OUI        /        NON

OUI        /        NON

TANNERON LE NOM & SIGNATURE DU RESPONSABLE LEGAL Précédé de la mention « lu et approuvé »

ADHESION FAMILLE 2024/ 2025
ADRESSE:

TOTAL

J'autorise l'équipe du COT à prendre des photos de ma famille et les diffuser seulement dans le cadre de l'association 

(publication dans le journal de Tanneron, ou reportage sportif, site internet,FB, var-matin etc..).

J'ai pris connaissance et j
'
accepte le REGLEMENT INTERIEUR GENERAL 2020/2021 et celui de chaque activité que je pratique, visible dans les salles de sport et en ligne.

Article 8 règlement intérieur :La responsabilité des professeurs, n’est engagée que pendant les heures de cours, à partir du moment où les enfants sont pris en 

charge par le professeur jusqu’à la fin de la séance, avant le cours ou à la fin du cours l’enfant est sous la responsabilité des parents.


